
Club Français des Epagneuls de Münster et du Langhaar 
 

FICHE	EXPLICATIVE	
	

EXAMEN RADIOGRAPHIQUE DE LA DYSPLASIE DE LA HANCHE 
 

Vétérinaires	lecteurs	officiels	du	CFEML	:		
	

- Docteur	Jean-François	LEFOL	-	Le	Maresquier	-	14150	OUISTREHAM		
- Philippe	MIMOUNI	–	CRECS-	58	Boulevard		Poumadères-	32600	L’Isle	Jourdain		

	
Principes	
	

o 	 Une	radiographie	officielle	ne	peut	être	prise	avant	l'âge	de	12	mois.		
o Elle	doit	obligatoirement	être	pratiquée	sous	sédation	ou	sous	anesthésie	(décision	FCI	du	2/07/2007).		
o Le	vétérinaire	ayant	réalisé	la	radio	ne	peut	pas	en	effectuer	la	lecture.		
o Lorsqu’une	radio	est	refusée,	c’est	soit	parce	qu’elle	est	illisible	(manque	de	qualité)	soit	que	la	position	est	non	conforme	et	

qu’elle	pénalise	le	chien.	Cf	protocole	:	
https://www.centrale-canine.fr/articles/protocole-de-depistage-de-la-dysplasie-de-la-hanche-0	

o La	réalisation	de	nouveaux	clichés	n'est	pas	acceptée	par	le	CFEML	
	
Les	radiographies	
	

o radio	argentique	(ordinaire)	:	envoyer	la	radio,	accompagnée	des	documents	requis	au	lecteur	de	votre	choix.		
o radio	numérique	:	deux	possibilités	:	

-	demander	à	votre	vétérinaire	de	la	faire	développer	sur	support	plastique,	puis	l'envoyer		
selon	la	même	procédure	que	ci-dessus.		

-	 ou	 téléchargement	direct	par	 votre	 vétérinaire	de	 la	 radio	numérisée,	 et	uniquement	 sous	 forme	de	 fichier	DICOM	sur	un	
portail	informatique	dédié,	à	l'adresse	:	https://www.myvetsxl.com	.	Cependant	la	radio	ne	sera	lue	uniquement	que	lorsque	le	
lecteur	 aura	 reçu	 toutes	 les	 informations	 nécessaires	 pour	 la	 lecture.	 Tant	 qu’il	 manquera	 des	 informations	 (certificat	 du	
vétérinaire,	règlement	etc…)	la	radio	restera	en	attente	de	lecture.	
NB	:Lors	 de	 la	 première	 utilisation,	 le	 vétérinaire	 doit	 s'enregistrer	 et	 faxer	 une	 copie	 de	 sa	 carte	 professionnelle.	 Le	

téléchargement	d'un	dossier	numérique	est	facturé	8	euros	HT	au	vétérinaire		
De	votre	côté,	vous	envoyez	les	documents	sous	format	papier	au	lecteur	de	votre	choix,	qui	accède	directement	à	la	radio	
numérisée	sur	le	portail	informatique.		
NB:	l'envoi	de	la	radio	sous	forme	numérique,	sur	un	support	informatique	(clé	USB	ou	CD)	n'est	pas	accepté,	ce	afin	d'éviter	les	
fraudes.		
	

o Qu'il	soit	plastique	ou	numérique,	le	cliché	doit	être	identifié	de	manière	infalsifiable	par	votre	vétérinaire	:		
-	Nom	du	chien	avec	affixe		
-	N°	de	tatouage	et/ou	identification	électronique		
-	Date	de	naissance-Race-Sexe	-LOF		
-	Date	du	cliché		
-	Nom	du	vétérinaire		
-	Latéralisation	droite-gauche		
Dans	les	deux	cas,	le	vétérinaire	remet	au	propriétaire	du	chien	une	attestation	(	formulaire	SCC	)	disponible	en	haut	de	page.	
	

	

Documents	requis	pour	l'envoi	d'un	dossier	de	demande	de	lecture	de	radio	qu’elle	soit	argentique	ou	numérique:		
(Tout	dossier	incomplet	sera	retourné)	

1-	Attestation	à	remplir	par	le	vétérinaire	(formulaire	SCC,	à	télécharger	en	haut	de	page	)		dont	vous	aurez	complété	la	partie	
inférieure.	

2-	Photocopie	du	certificat	de	naissance	ou	du	pedigree	de	votre	chien		
3-	Chèque	de	25	€	à	l'ordre	du	lecteur	choisi		
4-	La	radio	si	elle	est	sous	forme	de	film	(	enveloppe	30	X	40	avec	mention	"	radiographie	-	Ne	pas	plier")	
5-	Une	enveloppe	affranchie	pour	le	renvoi	des	résultats		et,	éventuellement	de	la	radio.	
	

Si	vous	souhaitez	contester	le	résultat,	une	procédure	d’appel	en	deux	temps	est	à	votre	disposition.	
Pour	tous	renseignements	contacter	le	(la)	responsable	dysplasie	

	
	

Mise	à	jour	le	14	mars	2020		




